
Volume 2458, I-44190 

 339

No. 44190 
____ 

 
Estonia 

 

and 
 

Australia 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Esto-
nia and the Government of Australia relating to working holiday visas (with 
annex). Tallinn, 20 September 2004 

Entry into force:  20 May 2005 by notification, in accordance with section 5.2  
Authentic texts:  English and Estonian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 13 August 2007 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Australie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République d'Estonie et le 
Gouvernement de l'Australie relatif aux visas de travail pendant les vacances 
(avec annexe). Tallinn, 20 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  20 mai 2005 par notification, conformément à la section 5.2  
Textes authentiques :  anglais et estonien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Estonie, 13 août 2007 



Volume 2458, I-44190 

 340

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2458, I-44190 

 341

 



Volume 2458, I-44190 

 342

 



Volume 2458, I-44190 

 343

 



Volume 2458, I-44190 

 344

 
[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] 

 



Volume 2458, I-44190 

 345

 



Volume 2458, I-44190 

 346

 



Volume 2458, I-44190 

 347

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT D’AUSTRALIE RE-
LATIF AUX VISAS DE TRAVAIL PENDANT LES VACANCES 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de l’Australie,  
Soucieux de promouvoir une coopération plus étroite entre l’Estonie et l’Australie 

sont convenus de ce qui suit : 

1. GÉNÉRALITÉS 

 

Le présent Mémorandum d’accord exprime l’accord et les intentions du Gouverne-
ment de la République d’Estonie et du Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommés 
« les Parties ») concernant l’octroi de visas à entrées multiples pour le travail pendant les 
vacances pour une période de douze (12) mois (ci-après dénommés « visas de travail 
pendant les vacances »).  

2. CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DES VISAS 

  

a) Chaque Partie délivrera un visa à entrées multiples pour le travail pendant les va-
cances aux personnes de l’autre Partie qui :  

(i)  Ont l’intention essentiellement de passer leurs vacances en Estonie ou en Aus-
tralie, selon le cas, pour une période définie;  

(ii)  Sont âgées de dix-huit (18) à trente (30) ans au moment de la demande de vi-
sa;  

(iii) Sont des personnes qui ne sont pas accompagnées d’enfants à charge;  
(iv) Ne sont pas précédemment entrées en Estonie ou en Australie avec un visa 

pour le travail pendant les vacances;  
(v)  Possèdent un passeport valide et un billet de retour ou des ressources suffi-

santes pour acheter un tel billet; 
(vi) Possèdent des ressources suffisantes pour couvrir leurs besoins pendant la pé-

riode de séjour initiale en Estonie ou en Australie, selon le cas; et  
(vii) Sont en bonne santé physique et mentale. 

b) Chaque Partie autorisera le détenteur d’un visa pour le travail pendant les vacan-
ces à séjourner en Estonie ou en Australie, selon le cas, pendant une période maximale de 
douze (12) mois.  
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c) Les personnes qui sont entrées en Estonie ou en Australie avec un visa de travail 
pendant les vacances devront respecter les lois et règlements de l’Estonie ou de 
l’Australie et ne pas occuper d’emplois qui sont contraires aux objectifs visés par l’octroi 
de ce visa de travail pendant les vacances.  

d) Le Gouvernement de l’Australie encouragera les organisations de jeunesse, cultu-
relles et communautaires en Australie et le Gouvernement de la République d’Estonie 
encouragera les organisations de jeunesse, culturelles et communautaires en Estonie à 
fournir des facilités appropriées d’orientation aux ressortissants estoniens et aux citoyens 
australiens, respectivement, qui sont entrés en Estonie ou en Australie, selon le cas, avec 
des visas de travail pendant les vacances.  

e) Les modalités d’application du présent Mémorandum sont exposées à l’annexe. 
Ladite annexe fait partie intégrante du présent Mémorandum.  

3. SUSPENSION  

Sous réserve du paragraphe 5.3, l’une ou l’autre Partie pourra suspendre temporai-
rement tout ou partie des dispositions susmentionnées pour des raisons d’ordre public, en 
le notifiant à l’autre Partie par la voie diplomatique.  

4. AMENDEMENTS 

Les amendements au présent Mémorandum peuvent être apportés à tout moment par 
le biais d’un accord écrit entre les Parties.  

5. COMMENCEMENT ET DURÉE 

5.1 Chacune des Parties notifiera à l’autre Partie, par les voies diplomatiques, 
l’accomplissement des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 
Mémorandum.  

5.2 Le présent Mémorandum prendra effet le trentième jour qui suit la date de ré-
ception de la dernière notification dont question à l’alinéa précédent et demeurera en vi-
gueur jusqu’à sa dénonciation à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la date 
de la notification écrite par le biais de laquelle l’une ou l’autre Partie annonce son inten-
tion d’y mettre un terme.  

5.3 Nonobstant la dénonciation ou la suspension du présent Mémorandum ou de 
l’une quelconque de ses dispositions, à moins que les Parties n’en conviennent autre-
ment, toute personne qui, à la date de la dénonciation ou de la suspension, détient déjà un 
visa valide de travail pendant les vacances sera autorisée à entrer et/ou à demeurer dans 
le pays et à y travailler en vertu dudit visa jusqu’à l’expiration de celui-ci. 
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Signé en double exemplaire à Tallinn, le 20 septembre 2004, en langues estonienne 
et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

 Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
PRIIT KOLBRE 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
RICHARD ROWE 
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE  LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE RE-

LATIF AUX VISAS DE TRAVAIL PENDANT LES VACANCES 

La présente annexe confirme les modalités de la procédure en vertu desquelles le 
Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouver-
nement de l’Australie relatif aux visas de travail pendant les vacances (ci-après « le Mé-
morandum ») sera mis en œuvre. 

(1) En ce qui concerne tant l’Estonie que l’Australie, l’objectif principal des visites 
dans le cadre du Programme de travail pendant les vacances est de passer des vacances 
dans un pays et, accessoirement, d’y travailler. Le principe est que le détenteur d’un visa 
pour le travail pendant les vacances ne travaille pas pendant toute la période de douze 
(12) mois que dure la visite;  

(2) Les demandes de visas de travail pendant les vacances de citoyens australiens 
peuvent être présentées auprès de toute représentation étrangère de la République 
d’Estonie traitant les demandes de visas. Les demandes de visas de travail pendant les 
vacances de citoyens estoniens peuvent être présentées directement à l’ambassade 
d’Australie à Berlin. Ces demandes peuvent également être déposées de façon électroni-
que par Internet, pour autant que le demandeur n’habite pas l’Australie au moment du 
dépôt et au moment de l’octroi du visa en question;  

(3) Tant en Estonie qu’en Australie, un visa de travail pendant les vacances permet-
tra automatiquement à son titulaire de travailler et de résider temporairement en Estonie 
ou en Australie, selon le cas;  

(4) Tant en Estonie qu’en Australie, les titulaires d’un visa de travail pendant les va-
cances seront autorisés à débuter toute étude ou formation de maximum trois (3) mois;  

(5) Que ce soit en Estonie ou en Australie, aucune restriction quant au type d’emploi 
que pourront accepter les titulaires d’un visa de travail pendant les vacances ne sera im-
posée, sous réserve des dispositions du Mémorandum. L’emploi dans une profession en 
Estonie et en Australie dépend cependant de la reconnaissance de qualifications et de 
toutes les règles d’accès à la profession y afférentes;  

(6) En Australie, les titulaires estoniens d’un visa de travail pendant les vacances ne 
pourront pas être occupés par tout employeur pour une période excédant trois (3) mois, 
sans avoir obtenu la permission du Secrétaire du Ministère de l’immigration et des affai-
res indigènes et multiculturelles;  

(7) En Estonie, les titulaires australiens d’un visa de travail pendant les vacances ne 
pourront pas être occupés par tout employeur pour une période excédant trois (3) mois 
sans avoir été enregistrés auprès du Conseil de la citoyenneté et des migrations;  

(8) En ce qui concerne tant l’Estonie que l’Australie, les demandeurs seront interro-
gés en cas de besoin par des représentants de chaque Gouvernement afin de statuer de 
leur éligibilité à l’octroi d’un visa.  




